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La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
---- 

DEPARTEMENT DE L’YONNE 
---- 

ARRONDISSEMENT D’AVALLON 
---- 

COMMUNE DE TONNERRE 

 
DÉCISION DU MAIRE 

N° 2023 - 141 
 

 
Nomenclature @CTES : Commande Publique / Autres types de contrat 
 
COMMANDE PUBLIQUE 
ETUDES GEOTECHNIQUES ET DETECTION DES RESEAUX SUR LE SITE ESPACE BOUCHEZ – 
SALLE POLYVALENTE 

 
Monsieur le maire de la ville de Tonnerre, 

 
- Vu la délibération 20-066 du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant 

délégation d’attribution du Conseil à Monsieur le Maire en matière de marchés 
publics ; 

- Vu les consultations en procédure adaptée pour la réalisation d’études géotechniques 
et pour la détection et le géoréférencement des réseaux dans le cadre du projet de 
redéfinition du site espace Bouchez – salle polyvalente. 

 
DECIDE 

 
- De signer les contrats avec les entreprises ci-dessous après consultations réalisées sous 

la forme de procédures adaptées ouvertes conformément aux articles L 2123-1 et R. 
2123-1 1° du Code de la commande publique. Les contrats prévoient les éléments 
suivants :  

 

Objets Titulaire Montant 

Etudes géotechniques 
DP GEO 

Rue de la Miette 
02190 VILLENEUVE-SUR-AISNE 

6 282 € HT suivant 
devis 

Détection et le 
géoréférencement de 

réseaux 

GEOMEXPERT 
CS 70314 Villemandeur 

45125 MONTARGIS Cedex 

1 750 € HT suivant 
devis 

 
- D’autoriser le maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer tout 

document en lien avec ce projet. 
 
 A Tonnerre, le 05 juillet 2023 
  
 Pour extrait conforme, 
 Cédric CLECH 
 Maire de Tonnerre 
 

 

affiché le 06/07/23


